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ARTICLE 11
Apresla premiere occurrence du mot :
« biocarburants »,
rédiger ains lafindel’ainéa6:
« avances, constitués des biocarburants qui, produits a partir de matiéres premiéres ne créant pas de
besoin de terres agricoles supplémentaires, ne comportent pas ou que peu de risques d’ émissions de
gaz a effet de serre liées aux changements indirects dans |’ affectation des sols. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a revenir a la rédaction initiale proposée par le Gouvernement, équilibrée et
tournée vers|’ avenir.
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